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G[aode Morue Vede en grenier AUX
MORUE VERTE EN BARILS OFFICIERS PUBLICS

A VENDRE PAR

H. LABELLE & Cie
RUE DU PORT

29janv.

POISSON BLANC

TRUITE DES LACS
EN .

DEMI BARILS

A VENDRE PAR

KIRKWOOD & MllORE

28, ue des Enfants Trouvés
33ijanv.

Acte concernant la Faillie, 1869

D ns l'all'aire de

MURRAY & O'NRIL, de la Cité de Montreal
négociants.

F'AIZLLrs.
Avis ot par le présent donné que les faillis susdit.
ont déposé I mon bureau un acte de composition
et décharge, exécuté par leurs crdanciers, tel que
requis par la loi, et il moiis qu'opposition ne soit
falito au dit acte de coupoxsîition et de décuarge
dans les trois jours juridiques après la dernière
insertion de cet avi>, les trois Jours expirant mer-
credi, le douzième Jour de Février prochain
1873, j'agirai d'apr::s leus c:auses et conditions du
dit acte.

L. JOS. LAJOIE,
Syndio

Montréal, 27.jinvier 1878. b

Acte concernant la Faillite, 1869

Dans l'affaire de
SYLVESTRE DEMPSitY, do la Cité de Mout-

réeal, entrepreneur,
FAILLI.

Je, soussigné, L, JOS. LAJOIE, de la Cité et
du lIstriot de Moutreal, ai été nomme eyndic
dans cette afilsire.

Les oréanciers sont requis de produire leurs ré-
clainations A mon Bureau, sous un mois, et sont
aussi par le present notfimés du se réunir L% mon
bureau, No. 97, Rue St. .lacques, en le Cité de
Montréal, Lundi le vingt quatrième Jour de F0-
vrier 873,& 2 heuresP. M.,pour 'examnL du Failli
et pour l'arrangement d·es allaires de la Faillite
en général.

L. JOS. LAJOIE,
Syndie.

Moutreal, 22 janvier 1872. 17-18

Acte concernant la Faillite, 1869

Das l'attaire de
MURRAY & O'NEIL, de Montréal,

Pan.î.m.•
Je sonssigné, L. Jox. Lnijole. syndic oliciel, de

Montréal, aIL été non 1yudI dans cette uliai-
re.

Les crancieri Font priés de produire entre ' es
mains luiru récliamations sous un mois.

L. JOS. LAJOIE,
Syndic.

Uggtrdal, 27e jour de janyler 1874, e[.

DE LAI

PUI88ANCE-DU CANADA
Avis relatif aux Cautionnements

Par un Ordre en Conseil, du 17
Décembre 1872.

IL EST ORDONNE :.-Que lorsqu'un Ofj/eier
Public est requis de donner caution pour la due
exécutionl de ses devoirs sous la couronne, la police

De la Compagnie de Garantie du Canada
Pourra être acceptée à la place de Cautions Pri-
vées.

Les officiers qui ont déjà donné cautiois
pourront les libèrer et leur substituer immé
diatemnent les lions de cet e Cuimpagnie.

Il n'existe donc plus aucune nécessité pour
les offmciers du -gouvernement d'imposer à
leurs amis des responsablités séri0jses comme
cautions, car l'occasion leur est. maintenant
offerte d'être leurs propres cautions, sur le
paiement Tiunie faible prime annuelle à cette
Compagnie.

Copîies <le l'ordre en Conseil, les prospectus
et toutes autres informations peuvent être
obtenues en s'adressant au Gérant de la

Compagnie de Garanti8 du Canada
Bureau principal,- Montréal

Présid nt,-SIR ALEX. T. GALT, K. C. M. G,

Vice-Président,-JOHN RANKIN, écr.,

Gérant et Secrétaire

EDWARD RAWLING8
LA SEULE COMPAGNIE licenciée

par le Gouvernement' pour' la trans-
action des affaires de garantie dans
tout le Canada.

Los b3ns de cette Compagnie sont, aussi reçus
par

Le Gouvernement de Québec,
et par les principales banques, Chambres de
Commerce, et -,orporintions dans toute la Puis-
sance. 15&1

Acte concernant la Faillite, 1869

Dans l'affaire de

Dame (IENEVIEVE AMIOT, épouse de J. P. C.
Larose, de Verchères,

FAILLIE.

Les créanciers de la Faillio sus nommée sont par
lo présent notifiés qu'elle a. déposé dans mun bu-
reau un acte de composition et de décharge, portant
avoir été'exécuté par une najorité en nombre de ses
créanciers représentant les trois quarts en valeur
de a s dettes, sujet a être vérifié on évaluant telle
proportion ; et ei aucune oppoSition am dit mcte de
:oimlposition et de décharge n'est faite sous trois

jours juridiques, après la derniére publication du
présent avis, lequ-el leur sera le SIXIEME jour de
FEVRIEit prochain, le syndic sousoigné ,.gira en
vertu du dit acte de composéition et do décharge mni-
vaut ses lonnes..

G. 11. DIJKSNIL,
Syndic oficiel.

Montr ~10-17


